
INSTITUT DTI:S lARCS NATIOHAUX .oU corGO ET DU RUANDA-URUNDI 

COlv:ITE DE DIRECTION 

Samedi 17 decembre 1960, a 9 heures 30. 

PHOCES-VERBAL 
============= 

PRESE~-rTS 

MIvI. V. VAN STRillLEN 
W.ROBYNS 
Ch. VI'!..NDE'i ErST 
H.DE SAEGER 

President 

:.r;.embres 
Secretaire du Comite de Direction 

EXCUSES 

I\:M. M • IvIAQUET 
P.STANER 

{lJ-oBECQUET 
A.DUBOIS 
E.STOFFELS 
E • VA1'T CAlVIPENHOUT 

Vice-President 
Delegue du lilinistre des Affaires 
Africaines 

Membres 

Assiste a la seance 

M. G.NUYTEN Chef du Secretariat Administratif 
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APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA DEBNIERE SEANCE. 


Le Proces-Verbal de la 358eme seance, tenue Ie ler decembre 

1960, est approuve. 

SITUATION DE L'INSTITUT 

En l'absence de toute directive, l'avenir de l'Institut reste 
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problematique. Aueune information n'a ete re<;ue sur la fagon 
d~nt Ie financement des aetivites sera assure ~ partir du ler 
janvier 1961. 

M. 1e Ministre des A.ffaires Afrieaines, eomme ses predeeesseurs, 
ne nous donne aueune instruction. 

DECISION N° l~.511.- PERSON:NEL D'AFRIQUE. PRON[CTION. 

11. A.ORY, Conservateur-adjoint, est promu au 
grade de Conservateur. 

Une annale de traitement de 3% est accordee 
~ II/1M. 	 P .1VLARLIER, Conservateur 

J .de \j'ILDE, Conservateur 
F.MIESSE, Assistant 
J.VERSCHUREN, Charge de mission perma
nent. 

Ces dispositions prennent leur effet au 1er 
decembre 1960. 

DECISION N° 4.512.- ?ERSONNEL D'AFRIQUE. DEPART. 

A sa demande, M. Ie Conservateur J.HAEZAERT 
est autorise a ecourter son conge. II reJoln··· 
dra son poste, au Pare National de la Kagera, 
vers la fin du mois de fevrier 1961. 

RETOUR EN AFRIQUE DE M. Ie CmT.3:;jRVATEtJR C1.COIu"ifET_d 'ELZIUS. 

11 est pris note des garanties que M. 1e Gonservateur C1.CORNET 
d'ELZIUS souhaite obtenir dans l'eventualite de son retour au 
Congo. 

DECISION N° 4.513.- DE1VIf~DE D'ENQUETE. 

Des considerations ayant ete emises sur 1a 
fa<;on de servir de M. H.DE SAEGER, Secretairf' 
du Comite de Direction, eelui-ci a demande 
l'ouverture dlune enquete. 

Le President expose 1es retroactes de cette 
affaire. Invoquant 1 r absence de la majorite 
des membres du Comite de Direction, M. DE 
SAEGER demande que l'examen des accusations 
d~nt il est l'objet soit reporte a une seanc~. 
ulterieure, ce qui est admis. 
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DECISION N° l~.514.- DRi~DE DU CJ0.:NTnE Ni\TIONAL DE VOLCANOLOGIE 

11 sera repondu favorablement a la demande 
du Centre National de Volcanologie d'autori
ser Ie Commandant C • TULFIN de visiter le crR-' 
tere du volcan Nyiragongo, en vue de verifier
l'etat du materiel qui y est entrepose et de 
proceder a des observations comparatives sur 
le lac de lave. 

DECISION N° 4.215.- DON DE PUBLICATIONS DE LIINSTITUT 

1Je don de certaines publications de l' Institu:, . 
aU lVJakerere College, a Kampala, est approuve~. 
en reconnaissance de l'attitude du ~ouverne
ment de l'Uganda envers les membres du per
sonnel de l'Institut, au cours des recents 
evenements. 

DECISION N° 4.516.- REQUETE DE M. LE CONSERVATEUR EN CHEF M.MICHA 

Suite a la decision nO 4.505 (358eme seance
ler decembre 1960) r.,;.• H.1V1ICHA, Conservateur 
en Chef, sur la base de renseignements qui 
lui ont ete communiques verbalement au Mi
nistere des Affaires Africaines, demmnde de 
surseoir a la decision de Ie remettre a la 
disposition du Ministre des Affaires Afri
caines. 

Faute d'elements confirmatifs, cette demande 
est momentanement admise. 

DECISION N° 4.217. - DElviANDES DI INTERVENTION A LA FONDATION POUR 
FAVOR;r:SER LIETUDE SCIENTIFIQUE DES PARCS NA
TIONAUX DU CONGO ET DU RUANDA-URUNDI. 

Au nom de llInstitut il sera demande a la For.'."" 
dation pour favoriser l'Etude scientifique de-:: 
Parcs Nationaux du Congo et du Ruanda-Urundi 
d'accorder les subsides suivants : 

1 0 QUATRE-VINGT MILLE FRANCS en faveur de M. 
Ie Dr R.zur STRAGSEN, de la Senckenbergische 
Naturforschende Gesel1schaft de Francfort, 
pour permettre de remunerer, pendant une du-· 
ree dlun an, un preparateur specialise pour 
effectuer les preparations microscopiques 
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necessaires a l'etude des Thysanopteres du 
Parc National de la Garamba. 

2° QUATHE-VINGT MILLE FR.A11"CS en faveur de M. 
Ie Professeur H.BURLA, de l'Universite de 
Zlirich, egalement pour la remuneration par
tielle d'un preparateur charge de lui appor
ter une aide technique pour l'etude des Dro
sophilides recoltes au Parc National de la 
Garamba. 

3° CINQ, MILLE FRANCS en faveur de IvI. Marcel 
BAHIZI, pour frais d'assistance a l'occasion 
du stage qu'il va accomplir d&ns les Parcs 
Nationaux des Etats-Unis. 

4° Un avis favorable est donne au renouvelle· 
ment du subside mensuel tel qu'il fut accord{ 
pour l'annee 1960 a M. A.CLEUTER, Dessina
teur au Jardin Botanique de l'Etat. 

DECISION N° 4.518. - CQ!-,tPTABILITE DE L I INSTITUT. CAUTIONNENlENTS 
ET RESERVE 

1° En application des dispositions de la de
cision nO 2.066 (193eme seance - 23 avril 
19LJ..9) M. A. DENIS et la DUDLEY PICTURES COR
PORATION ont depose respectivement un cau
tionnement de 25.000 et 10.000 ~ en mai et 
juin 1956, remboursables moyennant la remise 
d'une copie des films qu'ils ont ete autori
ses a enregistrer au Parc National Albert. 

Cette condition n'ayant pas ete remplie, ce n 
cautions seront prises en recette, conforme
ment aux dispositions de l'article 19 de I' 
.A.rrete Royal du 9 juil1et 1936. 

2° Le reliquat de la reserve constituee pour 
des buts de pro~agande par la Decision nO 
LI-.366 (342eme seance - 16 janvier 1960) en 
faveur de M. A.MP~KOWSKI, journaliste, soit 
VINGT MILLE FRA.NCS, n I ayant plus sa raison 
d'etre, est annule. 

La seance est levee a 10 heures 40 
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